
   LES AVOCATS SE MOBILISENT 
   POUR VOS DROITS

Alors que la loi de réforme de la justice est examinée devant l’Assemblée 
nationale, les avocats du barreau de Rennes alertent les citoyens 
et se mobilisent pour vos droits. 

Le projet de loi s’inscrit dans une logique managériale de gestion 
des flux et met à mal la demande de justice des citoyens et le respect 
des équilibres démocratiques. 

Un accès 
individualisé 
au juge

Une justice 
proche des 
citoyens

 Une multiplication des
procédures expéditives

 Une multiplication des
procédures automatisées

 Un recul du contrôle du juge

 Un désert de lieux de justice

 Une généralisation des
procédures numériques et des
plateformes en ligne

 Un parcours du combattant
pour défendre vos droits

Aujourd’hui, vous avez le droit à :

Aujourd’hui, vous avez le droit à :

 Demain, vous serez face à :

 Demain, vous serez face à :



 

« Il est indispensable d’éviter la création de «déserts de droit» et de 
conserver un juge statutaire [indépendant] exerçant dans le cadre d’une 

justice de proximité en renforçant le maillage terrtitorial. » 

« La dématérialisation de la procédure, l’absence et le recours à la 
visioconférence ne doivent pas être imposés si le justiciable s’y oppose. » 

« L’octroi de pouvoirs d’enquêtes complémentaires au parquet, sans 
contre-partie en matière de garanties statutaires [d’indépendance], et 
le recul du contrôle de l’autorité judiciaire µsur les services de police 

remettent en cause de façon disproportionnée  
l’équilibre de la procédure pénale. »

L’AVIS DE LA COMMISSION NATIONALE CONSULTATIVE 
DES DROITS DE L’HOMME (CNCDH) :

L’AVIS DU DÉFENSEUR DES DROITS :

« Les personnes vulnérables pourront-elles défendre leurs droits si elles 
n’ont pas d’accès à internet pour s’informer et réaliser les démarches 

préalables devenues obligatoires ? Les personnes les plus démunies ne 
risquent-elles pas de renoncer à saisir le juge ? » 

 « La CNCDH alerte sur les risques d’atteinte en particulier au droit 
fondamental à la vie privée qui découle des nouveaux  

moyens d’enquête. »  

« La multiplication des procédures rapides, le recours accru au juge unique 
y compris au stade de l’appel ainsi que la visioconférence portent atteinte  

à une justice de qualité. »










